
Direction départementale
des territoires

Arrêté
réglementant les usages de l’eau potable dans le département de Lot-et-Garonne

Le Préfet de Lot-et-Garonne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code civil, et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212 et L.2215 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret du 17 décembre 2025 portant la nomination de Monsieur Bruno ANDRE en
qualité de préfet de Lot-et-Garonne ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°2010-54-9 du 23 février  2010 modifié portant organisation de la
direction départementale des territoires ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Adour Garonne
2022-2026 approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°95-887 du 9 mai 1995 classant l'ensemble du département en zone
de répartition des eaux ;

Vu l'arrêté cadre inter-préfectoral du 26 juin 2023 portant délimitation des zones d’alerte et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau sur l’axe
Garonne ;

Vu l'arrêté cadre inter-préfectoral n° E-2026-127 du 29 mai 2026 portant délimitation des
zones d’alerte et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages
de l’eau du sous-bassin du Lot ;

Vu l'arrêté cadre inter-préfectoral n° 32-2021-01-27-010 du 27 janvier 2021 modifié portant
définition d’un plan d’action sécheresse pour le sous-bassin Neste et rivières de Gascogne ;

Vu l'arrêté cadre inter-préfectoral n° 47-2022-07-20-00002 du 20 juillet 2022 délimitant les
zones d’alerte sécheresse et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire
des usages de l’eau du bassin versant du Dropt ;

Vu l'arrêté  cadre  inter-préfectoral  n°  DDT/SEER/2026-002  du 23  juin  2026  délimitant  les
zones d’alerte sécheresse et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire
des usages de l’eau du sous-bassin versant de la Dordogne ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 47-2023-07-25-00009 du 25 juillet 2023 d’application des arrêtés
cadres sécheresse des bassins du Lot, de la Dordogne, du Dropt, de la Neste et rivières de
Gascogne et  l’axe Garonne et arrêté cadre portant sur  la délimitation des zones d’alerte
sécheresse et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de
l’eau sur les petits bassins affluents de Garonne dans le département du Lot-et-Garonne ;

47-2026-07-10-00003



Vu le Plan de Gestion des Étiages (PGE) Neste et Rivières de Gascogne approuvé le 29 août
2013 par le Préfet coordonnateur du sous bassin ;

Vu la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de
suspension des usages de l’eau en période de sécheresse ;

Vu l’instruction du 27 juillet 2021 relative à la gestion des situations de crise liées à la
sécheresse hydrologique ;

Vu la consultation des membres de l’observatoire de la situation hydrologique en date du
07/07/2026 ;

Considérant les conditions hydroclimatiques constatées en référence aux arrêtés cadres
sus-visés ;

Considérant que les  seuils  définis  dans les  arrêtés cadres sus-visés  ont été atteints  ou
dépassés sur une ou plusieurs stations de référence ;

Considérant les  restrictions  appliquées  dans  les  départements  limitrophes  du  Lot-et-
Garonne, notamment pour ce qui concerne les bassins interdépartementaux ;

Considérant que les mesures temporaires de restriction de certains usages de l’eau sont
nécessaires  pour  la  préservation  de  la  santé,  de  l’alimentation  en  eau  potable,  de  la
sécurité et la salubrité publique, des écosystèmes aquatiques et pour la préservation de la
ressource en eau ;

Considérant la nécessaire solidarité des usages de l’eau ;

A R R E T E

Ar  ticle 1   : ZONES ET NIVEAUX DE RESTRICTIONS

Le niveau de gravité sécheresse pour l’ensemble des communes de Lot-et-Garonne est
l’alerte.

Article   2   : MESURES DE GESTION ET DE RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU

Dans les communes placées en ALERTE à l’article 1, les usages de l’eau potable sont ainsi
réglementés :

Arrosage
• L’arrosage des jardins potagers (y compris serres non agricoles) est interdit de 13h à

20h.
• L’arrosage des pelouses, des massifs fleuris, des jardins d’agrément et des espaces

verts est interdit de 8h à 20h.
• L’arrosage  des  terrains  de  sport  (y  compris  aires  d’évolution  équestre,  centres

équestre, hippodromes, circuits motocross, circuits VVT) est interdit de 13h à 20h.
• L’arrosage des golfs est interdit de 8h à 20h et une réduction de l a consommation

hebdomadaire de 30 % doit être mise en œuvre (avec la tenue d’un registre de
prélèvement hebdomadaire pendant la période d’étiage)

Lavage et nettoyage
• Le lavage de véhicules et engins nautiques par les professionnels est interdit sauf

avec du matériel haute pression ou avec un système de recyclage de l’eau (sauf
impératif sanitaire). Un affichage de l’arrêté de restriction en vigueur est obligatoire
par le professionnel.

• Le lavage de véhicules et engins nautiques privés chez les particuliers est interdit
(sauf impératif sanitaire)

• Le  nettoyage  des  façades,  toitures,  trottoirs,  voiries  et  autres  surfaces
imperméabilisées  est  interdit,  sauf  impératif  sanitaire,  sécuritaire  ou  lié  à  des
travaux.





Voies de recours

Dans les deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

• un recours gracieux, adressé au préfet de Lot-et-Garonne, Cabinet, Service des sécurités, Bureau de la
sécurité intérieure, place Verdun, 47920 Agen.

• un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur– Place Beauvau – 75800 Paris cedex 08.
• un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet, 33000 Bordeaux. Le

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique N Télérecours citoyens O accessible par
le site internet www.telerecours.fr
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux
ou hiérarchique).



ANNEXE 1 : Cartographie des niveaux de gravité


